
P R O G R A M M E  D E  F O R M A T I O N

SECTEUR CHR/ 
RÉGLEMENTAIRE/ 
SÉCURITÉ

2 JOURS

Prérequis : personnel non électricien réalisant des opérations ou manoeuvres électriques simples
Objectifs : préparer les personnes non professionnelles aux risques électriques 
Aptitude : Identifier les grandeurs électriques, identifier les dispositifs de protection contre les 
contacts directs et indirects, identifier les équipements électriques dans leur environnement utiliser le 
matériel et l’outillage approprié, déterminer les zones dans lesquelles il peut intervenir, appliquer les 
consignes en cas d’accident corporel ou d’incendie d’origine électrique
Compétences : connaître les risques électriques et les obligations réglementaires en veillant à sa 
propre sécurité et celle de son équipe
Durée : 2 jours, soit 14 heures 
Délai d’accès : 72 heures 
Tarifs : sur devis (conditions générales de vente accessibles sur notre site internet :  
www.formationccilandes.fr) 
Méthodes mobilisées : apports théoriques, exercices pratiques 
Modalités d’évaluation : évaluation tout au long de la formation sur des mises en situation. Attestation 
de fin de formation mentionnant les objectifs, la nature et la durée de l’action et les résultats de 
l’évaluation des acquis de la formation. Avis après habilitation sur le niveau concerné (valable 3 ans)
Accessibilité : locaux accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite

CCI LANDES www.formationccilandes.fr

HABILITATION 
ÉLECTRIQUE -  
BE / BS

INTRA  •�  INTER  •�  SUR MESURE



PROGRAMME
INDICATIF

THÈME 1 :        �LES GRANDEURS ÉLECTRIQUES
•     Courant
•     �Tension
•     �Résistance
•     �Puissance
•     �Alternatif
•     �Continu

THÈME 2 :        EFFET DU COURANT ÉLECTRIQUE SUR LE CORPS HUMAIN

THÈME 3 :        NOMS ET LIMITES DES DIFFÉRENTS DOMAINES DE TENSION

THÈME 4 :        OPÉRATIONS DANS L’ENVIRONNEMENT
•     �Utilisation et manipulation des matériels et outillages utilisés
•     �Mise hors de portée

THÈME 5 :        PIÈCES NUES SOUS TENSION EN CHAMP LIBRE
•     �Secteur d’investigation
•     �Zone de voisinage simple
•     �Zone de voisinage renforcée

THÈME 6 :        L’HABILITATION
•     �Symboles
•     �Maintien et renouvellement

THÈME 7 :        RÔLES ET COMPÉTENCES DES DIFFÉRENTS ACTEURS DANS L’ENVIRONNEMENT
•     �Du chargé d’exploitation
•     �Du chargé de travaux, chargé de chantier, de l’exécutant, du surveillant…
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PROGRAMME
INDICATIF

THÈME 8 :        LES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION, LEUR FONCTION
•     �Collectif
•     �Individuel

THÈME 9 :        �LES PRESCRIPTIONS ASSOCIÉES AUX ZONES DE TRAVAIL 
 ET LES LIMITES DE L’HABILITATION BS

THÈME 10 :         �LES PRESCRIPTIONS ASSOCIÉES AUX ZONES DE TRAVAIL  
ET LES LIMITES DE L’HABILITATION BE MANOEUVRE.  
RÉALISER LA MISE EN SÉCURITÉ POUR SON PROPRE COMPTE

 THÈME 11 :        LES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION COLLECTIVE ET LEURS FONCTIONS

THÈME 12 :        �LES RISQUES LIÉS À L’UTILISATION ET À LA MANIPULATION  
DES MATÉRIELS ET OUTILLAGES DANS L’ENVIRONNEMENT

THÈME 13 :        LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’ACCIDENT CORPOREL D’ORIGINE ÉLECTRIQUE 

THÈME 14 :        �LA CONDUITE À TENIR EN CAS D’INCENDIE  
DANS UN ENVIRONNEMENT ÉLECTRIQUE
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Pour plus d’informations :  
formationccilandes.fr

05 58 05 44 81


